
 

 

 

                                                 
Paris, le 21 avril 2022 

 

 

AVERTISSEMENT 
 

 

 

 

 

Suite à l’avis préalable publié au BALO le 28 mars dernier et à l’avis de convocation publié 

au BALO le 18 avril dernier ainsi que dans le Journal d’annonces légales « les Petites 

Affiches » du 19 avril dernier informant que les actionnaires de la société Kaufman & Broad 

SA sont convoqués en assemblée générale mixte, ordinaire et extraordinaire le 5 mai 2022 

à 9 heures, au siège social de la société, nous portons à votre connaissance, qu’en raison 

de l’évolution de l’épidémie de Covid-19, la société met tout en œuvre pour sauvegarder 

la sécurité sanitaire de tous au travers, notamment, du respect des règles de distanciation, 

l’obligation du port du masque dans l’enceinte de la société et dans les salles de réunions 

prévues à cet effet, la suppression du petit-déjeuner d’accueil des participants. 

 

 

Le Conseil d’administration 
 

 

 

 

 

 

 
À propos de Kaufman & Broad - Depuis plus de 50 ans, Kaufman & Broad conçoit, développe, fait construire et commercialise des maisons individuelles en village, des appartements 

et des bureaux pour compte de tiers. Kaufman & Broad est l’un des premiers Développeurs-Constructeurs français par la combinaison de sa taille, de sa 

rentabilité et de la puissance de sa marque. 

 

Le Document d’Enregistrement Universel de Kaufman & Broad a été déposé le 31 mars 2022 auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») sous le 

numéro D.22023. Il est disponible sur les sites internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de Kaufman & Broad (www.kaufmanbroad.fr). Il contient une 

description détaillée de l’activité, des résultats et des perspectives de Kaufman & Broad ainsi que des facteurs de risques associés. Kaufman & Broad attire 

notamment l’attention sur les facteurs de risques décrits au chapitre 4 du Document d’Enregistrement Universel . La concrétisation d’un ou plusieurs de ces 

risques peut avoir un effet défavorable significatif sur les activités, le patrimoine, la situation financière, les résultats ou les perspectives du groupe Kaufman & 

Broad, ainsi que sur le prix de marché des actions Kaufman & Broad. 

Le présent communiqué ne constitue pas et ne saurait être considéré comme constituant une offre au public, une offre de vente ou une offre de souscription 

ou comme destiné à solliciter un ordre d’achat ou de souscription dans un quelconque pays. 

 

http://www.amf-france.org/
http://www.kaufmanbroad.fr/

